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4. Généralités 


4.1. Bref rappel du taux d’impôt 


- L’article 6 LlCom précise que l’impôt communal se perçoit en pour-cent de l’impôt 
cantonal de base. Celui-ci doit être le même pour :  


- L’impôt sur le revenu et sur la fortune des personnes physiques, ainsi que l’impôt 
spécial dû par les étrangers. 


- L’impôt sur le bénéfice et sur le capital des personnes morales. 


- L’impôt minimum sur les recettes brutes des capitaux investis des personnes 
morales qui exploitent une entreprise. 


4.2. Evolution des taux d’impôts dans les communes de Lausanne Région 
L’évolution des coefficients d’impôt ci-dessous montre que Belmont se situe légèrement 
en dessus de la moyenne cantonale et régionale. 


Années  2008  2009  2010  2011  2012 


Montpreveyres  76.5  76.5  76.5  70.5  75.0 


Villars‐Sainte‐Croix  66.0  66.0  66.0  60.0  60.0 


Poliez‐Pittet  75.0  75.0  75.0  69.0  71.0 


Bretigny‐sur‐Morrens  72.0  72.0  72.0  66.0  70.0 


Morrens  69.0  69.0  71.0  65.0  67.0 


Servion  75.0  75.0  75.0  69.0  71.0 


Mézières  80.0  80.0  80.0  74.0  76.0 


Bottens  73.0   73.0   73.0   67.0   69.0  


Jouxtens‐Mézery  68.0  68.0  66.0  60.0  62.0 


Paudex  67.0  67.0  67.0  61.0  63.0 


Froideville  71.0  71.0  71.0  65.0  67.0 


Cugy  70.0  70.0  70.0  64.0  67.0 


St‐Sulpice  60.0  60.0  60.0  54.0  56.0 


Romanel‐sur‐Lausanne  66.0  66.0  69.0  63.0  67.0 


Savigny  72.0  72.0  72.0  66.0  68.0 


Belmont‐sur‐Lausanne  75.0  75.0  75.0  69.0  71.0 


Cheseaux‐sur‐Lausanne  78.5  78.5  78.5  72.5  74.5 


Le Mont‐sur‐Lausanne  65.0  65.0  70.0  64.0  69.0 


Chavannes‐près‐Renens  83.0  83.0  83.0  77.0  79.0 


Crissier  70.0  70.0  70.0  64.0  66.0 


Bussigny‐près‐Lausanne  67.0  67.0  67.0  61.0  63.0 


Epalinges  70.0  70.0  70.0  64.0  66.0 


Lutry  63.0  63.0  63.0  54.0  56.0 


Ecublens  66.0  66.0  66.0  60.0  62.0 


Prilly  77.5  77.5  77.5  71.5  73.5 


Pully  69.0  69.0  69.0  63.0  65.0 


Renens  81.5  81.5  81.5  75.5  78.5 


Lausanne  83.0  83.0  83.0  77.0  79.0 


Jorat‐Menthue              72.0 


Moyenne cantonale  72.0  71.9  72.1  66.0  69.2 


Moyenne Lausanne Région  71.8  71.8  72.0  65.9  68.4 
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4.3. Comparaison de la valeur du point d’impôt par point par habitant  


Vous trouverez ci-après le tableau détaillant les valeurs du point d’impôt par habitant 
(source SCRIS en CHF), afin de comparer la force fiscale des communes citées au point 
4.2. 


Ces chiffres tiennent compte des impôts sur le revenu et la fortune des personnes 
physiques, ainsi que sur le bénéfice et le capital des personnes morales, divisés par le 
coefficient d’impôt et le nombre d’habitants. 


Ces chiffres démontrent que Belmont dispose d’une force fiscale légèrement supérieure à 
la moyenne cantonale, mais se situe dans la moyenne de la plupart des communes 
avoisinantes. 


 


Années 
Nombre 


d'habitants au 
31.12.2011 


2008  2009  2010  2011 


Montpreveyres  525  26.9  24.3  22.5  23.7 


Villars‐Sainte‐Croix  672  52.3  48.4  50.0  59.5 


Poliez‐Pittet  678  23.3  26.2  21.5  30.6 


Bretigny‐sur‐Morrens  756  26.2  28.9  28.9  28.8 


Morrens  1'003  32.4  33.9  31.9  33.0 


Servion  1'101  30.2  31.7  29.9  31.6 


Mézières  1'110  29.2  32.4  28.1  32.5 


Bottens  1'158  24.9   30.0   27.3   28.4  


Jouxtens‐Mézery  1'347  61.1  68.8  62.3  68.5 


Paudex  1'410  78.9  109.0  117.0  107.3 


Froideville  1'905  28.1  30.7  29.7  30.1 


Cugy  2'259  35.2  34.7  35.1  36.3 


St‐Sulpice  3'277  86.7  69.1  76.7  89.3 


Romanel‐sur‐Lausanne  3'294  30.6  38.1  27.6  31.1 


Savigny  3'400  31.8  35.2  32.8  32.8 


Belmont‐sur‐Lausanne  3'441  39.6  44.8  44.9  43.8 


Cheseaux‐sur‐Lausanne  3'954  39.9  41.8  43.7  40.8 


Le Mont‐sur‐Lausanne  6'210  50.7  50.4  47.3  46.6 


Chavannes‐près‐Renens  6'897  20.3  19.6  20.3  20.6 


Crissier  7'214  38.7  40.9  38.1  43.5 


Bussigny‐près‐Lausanne  8'088  28.0  43.3  32.2  41.9 


Epalinges  8'607  42.8  45.2  41.5  44.3 


Lutry  9'413  64.1  73.7  73.9  71.7 


Ecublens  11'340  31.3  35.6  32.0  38.7 


Prilly  11'442  37.0  34.9  37.0  39.2 


Pully  17'432  68.9  74.8  66.5  69.8 


Renens  20'044  22.2  24.9  23.2  24.5 


Lausanne  128'943  37.9  40.6  38.9  43.5 


Jorat‐Menthue                


Moyenne cantonale     38.4  41.4  39.3  42.7 


Moyenne Lausanne Région     40.0  43.3  41.5  44.0 
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4.4. Evolution de la dette, des investissements, de la charge d’intérêts et de la marge 
d’autofinancement 


Durant les dix dernières années l’endettement est resté stable. Il était de 
CHF 12'517'000.00 en 2002 et de CHF 12'356'000.00 à fin 2011, représentant une dette 
communale par habitant de CHF 4'734.00 pour 2002 et de CHF 3'590.00 pour 2011 
( = dépenses d’investissement nettes à hauteur de 29 millions). 


L’intérêt de la dette a représenté une charge de CHF 478’100.00 en 2011, correspondant 
à 3.97% des revenus fiscaux. 


Les recettes ordinaires servent en premier lieu à financer le « ménage courant », à 
dégager une marge d’autofinancement positive, puis à couvrir tout ou partie des 
investissements annuels. Dans un second temps, elles permettent d’assainir la dette. Les 
marges d’autofinancement cumulées des années 2002 à 2011 se montent à 30 millions. 


 


  


 


 


5. Paramètres financiers 


Nous nous référons aux éléments exposés dans le préavis 15/2009 « Arrêté d’imposition 
pour les années 2010-2012 », concernant le nouveau système péréquatif et dont les 
effets ne nous sont connus à ce jour que pour l’année 2011 (préavis disponible sur notre 
site internet « www.belmont.ch/politique/Conseil communal/2009/séance du 8 octobre »). 


5.1. Facture sociale et nouveau système péréquatif 


Le 15 juin 2010, le Grand Conseil a adopté la nouvelle Péréquation intercommunale 
vaudoise, entrée en vigueur le 1er janvier 2011. 


Ce système péréquatif, comprenant la péréquation directe horizontale (fonds de 
péréquation) et la péréquation indirecte (facture sociale), a reçu le soutien de plus de 90% 
des communes; il a pour but de répondre aux objectifs suivants : 


 Limiter l’impact financier et assurer une stabilité maximale des finances 
communales dans la durée, permettant ainsi une meilleure planification financière. 
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 Garantir l’autonomie des communes en matière de fiscalité (suppression du critère 
« effort fiscal »). 


 Ne pas affaiblir les effets péréquatifs globaux, soit ne pas aller à l’encontre des 
objectifs de réduction des écarts fiscaux entre communes. 


 Permettre une meilleure planification des finances communales, notamment en cas 
de variation des recettes conjoncturelles ou aléatoires. 


 Être aussi compréhensible que possible pour les responsables communaux. 


 Être juridiquement admissible, en regard des principes affirmés à plusieurs reprises 
par les tribunaux. 


5.2. Péréquation directe horizontale 


Contrairement au système péréquatif en vigueur jusqu’au 31 décembre 2010, qui 
prévoyait l’alimentation d’un « pot » commun par l’ensemble des communes vaudoises à 
raison de 18 points d’impôt, le nouveau système prévoit une alimentation selon les 
besoins et peut, par conséquent, varier d’une année à l’autre (18,69 points en 2011). 


L’alimentation du fonds de péréquation directe horizontale dépend des redistributions aux 
communes, définies selon plusieurs critères objectifs reposant sur les éléments suivants : 


 Couche population : redistribution d’un montant par habitant, en fonction de seuils 
de population, variant de CHF 100.00/hab. à partir de 1 habitant à CHF 1'050.00/hab. 
pour les communes dès 15'000 habitants (Belmont 2011 = CHF 946'500.00). 


 Couche solidarité : compensation, pour les communes financièrement faibles, d’une 
partie de la différence entre leur capacité financière par habitant et la moyenne 
cantonale (Belmont 2011 = CHF 0.00). 


 Dépenses thématiques : maintien du système actuel pour les dépenses de routes, 
transport et de forêts, avec les mêmes seuils et modalités de répartition (Belmont 
2011 = CHF 454'496.00). 


 Mécanisme de plafonnement : afin de garantir une certaine équité (charges et 
revenus) entre les différentes communes, il a été défini 3 critères de plafonnement 
qui sont  (Belmont 2011 = CHF 0.00) : 


a) Plafonnement de l’effort : définition d’un seuil maximum d’effort péréquatif pour 
toutes les communes fixé à 50 points d’impôts maximum. 


b) Plafonnement de l’aide : à l’inverse, définition d’un seuil maximum d’aide 
apportée aux communes par la péréquation fixé à 4 points d’impôt maximum. 


c) Plafonnement du taux : limitation des effets pour empêcher les taux communaux 
de dépasser le seuil fixé à 85 points d’impôt. 


5.3. Péréquation indirecte (facture sociale) 


Transfert, des communes à l’Etat de 3 régimes sociaux (recettes conjoncturelles, 
communes à fortes capacité financière, le solde de la facture sociale) - correspondant à 
un quart de la facture sociale à charge des communes - pour environ 180 millions, 
compensé par une bascule de 6 points d’impôt au 1er janvier 2011, qui sera réajusté 
en fonction des coûts et revenus réels, au 1er janvier 2013. Un complément de 0.37 point 
d’impôts sera facturé aux communes, conformément au décret cantonal du 27 juin 2012. 


Versement d’une première part constituée par un prélèvement sur les recettes 
conjoncturelles communales (droits de mutations, gains immobiliers et de l’impôt sur les 
successions et donations) à hauteur de 50%, ainsi que d’un prélèvement de 30% de 
l’impôt sur les frontaliers.   
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Versement d’une seconde part prélevée sur les communes dont la capacité financière 
excède la moyenne cantonale. 


Solde de la facture sociale payé en point d’impôt avec un même nombre de points pour 
toutes les communes (péréquation indirecte). 


 
*  y compris compléments annoncés par l’Etat le 06.09.2012  
**   Budget prévisionnel (adapté au nombre d’habitants estimés) 
***  Repris par le canton dès 2011 (nouvelle péréquation, intégré dans la bascule de 6 points 


d’impôts en sa faveur) 
****  Inclus amortissements complémentaires des dépenses thématiques (voir point 5.2 – page 7) 
 


6. Règlement communal sur les déchets - taxe au sac - introduction de la taxe 
fixe et proportionnelle 


A ce jour, les éléments, permettant à la Municipalité de proposer le futur système de 
gestion et de financement des déchets, sont en cours d’analyse. Il sera soumis au Conseil 
communal au printemps 2013. 


Selon les modalités choisies, un nouvel arrêté d’imposition pour 2014 et suivants est 
possible. Le préavis sur le financement des déchets en fera état, si nécessaire. 


 


7. Recettes 


7.1. Réforme de l’organisation policière vaudoise 


Faisant suite à la bascule de 6 points d’impôt cantonal au 1er janvier 2011, liée à la 
réforme de la nouvelle péréquation, le Grand Conseil est entré en matière dans sa séance 
du 14 juin 2011 sur l’examen de la nouvelle organisation policière vaudoise, avec une 
entrée en vigueur au 1er janvier 2012. Cette réforme s’accompagne d’une nouvelle 
bascule de l’Etat aux communes. Ainsi l’Etat a basculé, aux communes 2 points d’impôt 
cantonal, afin de leur permettre de financer leur police communale/régionale pour les 
prestations fournies jusqu’alors par la police cantonale, mais reprend 1.33 point d’impôt 
(40 millions) au profit de la même police.  


Pour 2012, un décompte annuel sera établi au printemps 2013 (acompte 2012 payé par la 
Belmont = CHF 220'904.00).  
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Cptes 
n° 


720.3515.00  530.3512.00  730.3654.00 730.3654.00   220.3520.00 
-4520.00 


2007 2'265'200.00 157'300.00 2'422'500.00 9’603.80 148'864.45 2'571'364.45          453'000.00 


2008 2'239'847.00 326'884.00 2'566'731.00 9'753.40 250'562.65 2'827'047.05          123'877.00 


2009 2'574'179.00  329'532.00 2'903'711.00 15'014.85 263'691.00 3'182'416.85           118'871.00 


2010 3'216'468.00 478'936.00 3'695'404.00 14'325.55 291'255.80 4'000'985.35           962'402.00


2011* 2'657'731.00 ***      0.00 2'657'731.00 16'000.00 348’100.00 3'021'831.00        1'797'672.00 


2012** 2'872'050.00 ***      0.00 2'872'050.00 16'000.00 374'000.00 3'262'050.00  ****2'081'450.00 
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7.2. Suppression de la taxe non-pompier 


Selon la loi du Grand Conseil du 2 mars 2010, la taxe non pompier ne pourra plus être 
perçue au 1er janvier 2014.  


Cette taxe représente, au budget 2012, la somme de CHF 64'700.00. 


 


7.3. Impôt sur les chiens 


Inchangé depuis 1997, la Commune de Belmont prélève un impôt annuel de CHF 80.00 
par chien (selon article 10 du règlement du 6 juillet 2005 concernant la perception de 
l’impôt sur les chiens). La Municipalité propose d’augmenter ce montant à CHF 100.00 
dès 2013, étant donné que les montant encaissés (CHF 10'600.00 en 2011) ne couvrent 
que très partiellement les frais de voirie qu’engendrent les déjections des chiens.  


 


7.4. Evolution des recettes fiscales 
 


Année 


Personnes physiques  Personnes morales 


Total en 
Fr. 


Nombre 
d'habitants 


Par habitant 
en Fr. 


(calculé sur les 
revenus et fortune 


personnes physiques)


Revenus  Fortune  Bénéfice  Capital 


2002 
 


6'457'700  
  


859'000  
 


261'300 
 


18'100 
 


7'596'100 
  


2'644  
 


2'767.28 


2003 
 


6'728'700  
  


922'900  
 


343'200 
 


13'000 
 


8'007'800 
  


2'765  
 


2'767.31 


2004 
 


5'909'600  
  


906'100  
 


104'800 
 


800 
 


6'921'300 
  


2'779  
 


2'452.57 


2005 
 


6'779'700  
  


773'100  
 


151'000 
 


16'300 
 


7'720'100 
  


2'925  
 


2'582.15 


2006 
 


7'073'400  
  


792'800  
 


179'800 
 


14'400 
 


8'060'400 
  


3'083  
 


2'551.48 


2007 
 


7'344'900  
  


885'400  
 


445'100 
 


23'000 
 


8'698'400 
  


3'177  
 


2'590.59 


2008 
 


8'126'300  
  


944'200  
 


453'000 
 


25'000 
 


9'548'500 
  


3'229  
 


2'809.07 


2009 
 


9'425'900  
 


1'015'300  
 


318'600 
 


2'000 
 


10'761'800 
  


3'293  
 


3'170.73 


2010 
 


9'934'100  
 


1'044'400  
 


263'400 
 


8'800 
 


11'250'700 
  


3'356  
 


3'271.31 


2011 
 


7'976'500  
 


1'102'300  
 


257'500 
 


11'700 
 


9'348'000 
  


3'441   * 2'638.42 


* dès 2011, bascule de 6 points d’impôt en faveur du canton. Sans bascule =  
CHF 2'867.86/habitant pour le revenu et la fortune des personnes physiques. 


 


7.5. Plan financier et inventaire des investissements prévus – Législature 2011-2016 


Le plan d’investissements, qui est la base de travail du préavis 10/2011 « Plafond 
d’endettement et de cautionnement pour la législature 2011-2016 », a été révisé et 
présenté à la Commission des finances le 20 juin 2012.  
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Dès lors, les investissements nets déjà décidés et ceux prévus pour 2013-2014 se 
montent à CHF 7'850'000.00, respectivement CHF 8'350'000.00, soit un total de 
CHF 16'200'000.00 (selon le plan annexé au préavis 10/2011 : CHF 9'006'000.00 en 2013 
et CHF 8'363'000.00 en 2014, soit un total de CHF 17'369'000.00). Ils comprennent 
notamment : 


 L’extension du Collège 3ème étape, inclus terrain de football 


 L’aménagement de diverses places déchets 


 Les aménagements pour la nouvelle ligne de bus 49 


 La fin des travaux de la Maison Pasche 


 La réfection du parking public En Arnier 


 La réfection des 3 fontaines historiques 


 


8. Conclusions de la Municipalité, complétées le 7 septembre 2012 


L’exercice 2011 a bouclé sur un résultat négatif (CHF 124'348.06), il est le premier avec 
des chiffres rouges depuis 2000 (CHF 350'000.-). Le budget 2012 prévoit quant à lui un 
déficit de CHF 151'830.-. A ce jour, la Municipalité ne possède pas d’éléments concrets 
permettant d’évaluer le résultat de l’exercice en cours, si ce n’est le complément à notre 
charge de CHF 415'495.-, en vertu de la décision sur le décompte définitif de la 
Péréquation 2011 (Péréquation intercommunale et facture sociale), conformément au 
courrier reçu ce jour de Mme la Cheffe du Département de l’intérieur. 


Si l’on se réfère aux récentes déclarations de la Confédération, qui prévoit un résultat 2012 
amélioré d’un milliard, ainsi qu’aux propos de notre Ministre cantonal des finances, 
annonçant pour le bouclement des comptes 2012 une probable nouvelle réduction, à 
hauteur 400 millions, de la dette cantonale (cf. Club des 100, séance du 6 septembre 
2012), la Municipalité est d’avis qu’un peu de recul est nécessaire pour apprécier la 
situation communale. Ceci justifie notre proposition de maintenir le taux d’imposition actuel 
à 71 pour les années 2013 et 2014. Pour mémoire, en prévision de périodes « moins 
fastes », nous avons constitué ces dernières années un compte « capital », doté au 1er 
janvier 2012 de CHF 882'741.17 (déficit de 2011 déduit). 


Les finances publiques doivent être saines, le budget doit être équilibré, la dette publique doit être réduite, 
l'arrogance de l'administration doit être combattue et contrôlée, et l'aide aux pays étrangers doit être diminuée 
de peur que Rome ne tombe en faillite. La population doit encore apprendre à travailler au lieu de vivre de 
l'aide publique. CICERON, 55 avant JC  


Fort de cet adage, la Municipalité n’a pas attendu le résultat du décompte de la 
Péréquation 2011 pour mettre en place un certain nombre de mesures. Nos différentes 
charges, sous contrôle de la Commune, sont régulièrement analysées sous l’angle de 
l’optimisation opérationnelle et de leur besoin impératif. Nos recettes sont, quant à elles, 
principalement tributaires de la richesse et du nombre de nos habitants. Ces derniers sont 
en cours de progression, certes de façon plus modeste que ces dernières années, mais ils 
contribueront à redynamiser nos recettes, qui sont de plus en plus obérées par les 
montants des charges transférés par le canton et des autres péréquations. 


S’agissant des investissements, ils sont toujours analysés sous l’angle de leur pertinence et 
de leur efficience. Le plan prévisionnel a été adapté à la situation actuelle, et certains objets 
devront trouver leur propre financement (par exemple les places de parcs et de déchets). 
Le Conseil communal sera appelé à se prononcer sur les intentions municipales en 2013. 


La Municipalité vous propose d’aborder les années 2013 et 2014 avec confiance. 
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CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


 vu le préavis municipal N°07/2012 du 28 juin 2012 "Arrêté d'imposition pour les 
années 2013-2014",  


 ouï le rapport de la Commission des finances, 


 considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 


d é c i d e 
 


d’adopter l’arrêté d’imposition pour les années 2013-2014 tel que présenté par la 
Municipalité et annexé au présent préavis. 


 
 
 
 Le municipal des finances 
 G. Muheim, Syndic 
 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 22 août 2012. 
 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 


   
 G. Muheim I. Fogoz 
 
 
 
 
 
 
Annexe :  1 projet d’arrêté d’imposition 
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RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS 07/2012 :  
ARRETE D’IMPOSITION POUR 2013-2014 
 


 
 
Madame la Présidente,  
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Ont été convoqués le 3 septembre 2012 pour la séance de présentation du présent préavis : 


Bureau du Conseil : M. C. Dupertuis, Président 
  M. J.-M. Mayor,  secrétaire suppléant 
  Mme P. Salathé 
  M. M. Markides 


Municipalité : M. G. Muheim, Syndic 
  Mme Ch. Dupertuis      
  Mme C. Schiesser 
  M .D. Delaplace 
Excusé                                  :           M. Ph. Michelet 


Commission des Finances : M. J.-P. Bolay, Président 
  Mme Ch. Juillerat  
  Mme L. Boujon 
  M. J.- M. Pasche   
  M. M. Henchoz, rapporteur    


  
Préambule    
Comme de coutume, la Commission des finances s’est vue adresser le préavis 07/2012 
relatif à l’arrêté d’imposition pour les années 2013-2014 ainsi que les annexes suivantes : 
Plan d’investissements 2012-2017 – Evolution + prévision endettement 2009-2014 – 
Evolution + prévision liquidités 2009-2014 – Prévision emprunts et intérêts débiteurs – 
Evolution + prévision marge d’autofinancement 2009-2014. 
 
Présentation du préavis  
Comme chacun le sait, le dicastère des finances, assumé jusqu’à la fin juin 2011 par notre ancien 
Municipal M. Gilbert Moser, a été repris dès la nouvelle législature par notre Syndic Gustave 
Muheim. Dès lors, en comparaison avec les préavis d’imposition antérieurs, il en découle une 
présentation et un contenu quelque peu différents.  
L’intégration de deux nouveaux tableaux relatifs à l’évolution des taux d’impôts dans les 
communes de Lausanne Région (page 4) et celle de la valeur du point par habitant est 
particulièrement appréciée car ils permettent d’analyser et comparer la situation de notre 
commune à celle des communes voisines. 
En dépit de ces quelques changements, nous saluons la très bonne facture de ce préavis ainsi 
que la transparence des informations fournies lors de sa présentation. 
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Pour mémoire, nous relevons que le précédent préavis traitant de ce même objet (préavis 
15/2009) portait sur les années 2010-2012, soit sur une période de 3 ans, période qui était 
censée  intégrer l’investissement très important lié à l’extension du collège 3ème étape estimé 
à l’époque à CHF 12 millions. Or, non seulement le coût de cette réalisation va plutôt 
approcher les CHF 15 millions, mais la période couverte par l’actuel arrêté d’imposition 
n’aura dû absorber que CH 4,1 millions environ. Par contre, les rénovations de la Maison 
Pasche et de l’Auberge communale, pas encore planifiées à l’époque, auront affecté les 
comptes communaux. 
 
Le préavis 7/2012 qui est soumis à votre appréciation ce soir va donc permettre de digérer 
les CHF 8,7 millions restant et nécessaire à l’achèvement de l’extension du collège. De 
plus, comparé au précédent, il couvre une période de 2 ans. La Municipalité a jugé prudent 
de ne pas s’engager pour une durée plus longue pour les raisons suivantes: 
 


1. Les incertitudes liées à la conjoncture économique demeurent plus grandes que 
jamais. 


2. L’augmentation inéluctable de l’endettement découlant de la rénovation de l’Auberge 
communal, de celle de la Maison Pasche et de l’extension du collège. 


3. La contraction de la marge d’autofinancement. 
4. La poursuite haussière quasi inexorable de la facture sociale (péréquation indirecte). 
5. Les inconnues découlant de la nouvelle péréquation directe horizontale introduite dès 


le 1.1.2011. 
 
 


Analyse du passé 
A l’exception des comptes 2011 qui se sont soldés par un résultat négatif de CHF 124'000.-- 
les années 2002 à 2010 ont été particulièrement fastes pour notre Commune: augmentation 
de la population, augmentation des recettes fiscales, marges d’autofinancement 
confortables. 
Cette période de vaches grasses a permis la réalisation de nombreux projets et de procéder 
à des amortissements extraordinaires tout en faisant face à une très forte augmentation des 
charges liées à la facture sociale/péréquation sans, pour autant, augmenter l’endettement.  


 
 


Analyse du présent (exercice 2012) 
Pour ceux qui s’en souviennent, le budget 2012 voté l’année dernière prévoit un déficit de 
CHF 152'000.--. Il est à craindre qu’il soit bien supérieur. En effet, la décision du 
département de l’intérieur portant sur le décompte définitif de la Péréquation 2011 vient de 
tomber ce 6 septembre. Un paiement additionnel de CHF 415'000.-- est requis par le canton 
et va obérer les comptes 2012. Très mauvaise surprise s’il en est ! 
 
Si les acomptes d’impôt 2012 rentrent normalement, notre Commune n’a pas, à ce stade, 
d’indication précise sur ce que vont être les recettes fiscales en 2012, un grand nombre de 
déclarations n’étant pas encore rentrées. Il en est de même pour les gains immobiliers. Par 
contre, du côté des dépenses, les charges budgétées semblent être sous contrôle et ne 
devraient pas réserver de mauvaises surprises. En dépit de ces indications et bien que plus 
que la moitié de l’année soit déjà écoulée, notre Municipalité ne se risque pas à faire de 
pronostics plus précis. 
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Analyse du futur 
Si l’analyse du passé et du présent peut sembler relativement aisée, il est difficile d’émettre 
pronostics et autres postulats pour les 2 ans à venir. L’absence de visibilité de la conjoncture 
mondiale, les difficultés à prédire l’évolution des cours de change, celle des taux d’intérêts, 
de l’inflation et, sur un plan plus local, celle du chômage et de l’évolution du marché de 
l’immobilier rendent toute prévision aléatoire. Et pourtant gouverner c’est prévoir !     
 
Par contre, il y a quelques certitudes qui ne manqueront pas d’avoir un impact négatif sur 
nos comptes. La réforme policière va vraisemblablement coûter plus cher que prévu. La taxe 
non pompier va passer à la trappe sur décision du canton alors qu’elle était acquise aux 
communes ! Les investissements en cours vont plus que doubler l’endettement par habitant. 
Et, comme mentionné plus haut, la marge d’autofinancement va se contracter notamment 
sous l’effet de l’accroissement des charges sociales et péréquatives cantonales. 


 
 


Considérations finales 
En dépit des perspectives plutôt négatives et du manque de visibilité du côté des recettes, la 
Commission des finances se rallie à la proposition de la Municipalité de maintenir le taux 
d’impôt à 71 pourcent. Cela répond au vœu instamment exprimé à plusieurs reprises dans 
les divers rapports de la commission des finances qui tient à tout prix à ne pas augmenter le 
poids de l’impôt sur les contribuables quitte à renoncer à des projets et à couper autant se 
faire que peut dans les dépenses. Nous saluons aussi le fait que le plan d’investissement 
2012-2017 a été revu à la lumière des comptes 2011 et du budget 2012. Nous souhaitons 
que ce plan continue à être actualisé selon l’évolution de la situation. La Commission des 
finances reste de l’avis que, encore plus que dans le passé, seules les dépenses et les 
investissements indispensables devront être considérés aussi longtemps que l’endettement 
ne sera pas redescendu dans des normes convenables. La commission des finances invite 
donc la municipalité à faire preuve de retenue et le conseil communal de vigilance au cours 
de la législature.  
 
Les conclusions de la municipalité telles qu’elles ressortent du chiffre 8 du préavis sont 
marquées par un optimisme de bon aloi. Il reste à souhaiter que cet optimisme ne soit pas 
infirmé par la réalité de ces prochaines années. 
 
 
Conclusion 
Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime se rallie aux conclusions du 
préavis 07/2012 et vous propose de les accepter sans modification. 
 
 
Pour la Commission : Jean-Pierre Bolay, Président, Lucienne Boujon, Michel Henchoz, 
Rapporteur, Christine Juillerat, Jean-Marc Pasche ,  
 
 
Fait à Belmont-sur-Lausanne, le 18 septembre 2012 





